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ARTICLE 35

Dans l’alinéa 6 de cet article, substituer aux mots : 

« et régionaux et, », 

les mots suivants :

« ,  des conseils  régionaux et  de leurs  groupements,  tels  que les  établissements publics 
territoriaux de bassin et, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi  « risques »  et  la  loi  sur  « les  territoires  ruraux »  reconnaissent  la  fonction  des 
établissements publics territoriaux de bassin (EPTB). Il s’agit donc d’identifier les EPTB es qualité 
dans le premier collège des comités de bassin.


